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OBJECTIF
Accompagner les collectivités dans le repérage de candidats et leur intégration dans l'emploi.  

Aide au recrutement des collectivités
OBJECTIF

Accompagner les porteurs de projets et/ou les collectivités dans leurs projets 
s’inscrivant dans le champ de l’insertion et de l’emploi des publics les plus fragiles.  

ACCOMPAGNEMENT PROPOSÉ 

Ingénierie projet (Insertion par l’Activité Economique - projets innovants - innovation 
sociale) :

��Appui technique à la structuration et à la mise en oeuvre des projets d’insertion, 
notamment via la mise en réseau avec les différents acteurs concernés (publics ou 
privés).

��Information sur le volet réglementaire et financier.

Clause d’insertion :

 ��Appui technique et administratif dans la mise en place d’une clause d’insertion 
dans les marchés publics (repérage des opérations éligibles, suivi et évaluation de la 
démarche,  rédaction des dossiers d’appel d’offres). 

Site « objectifinsertion66.fr » : 

 ��Un annuaire géolocalisé, référençant les structures locales dans les domaines de 
l’action sociale, de l’insertion et du numérique.

 ��Un calendrier d’événements partenariaux.

Direction Insertion et Logement : 04 68 85 86 36 - at-insertion@cd66.fr
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